
 

MUNICIPALITÉ DE TASCHEREAU 

SÉANCE RÉGULIÈRE DU 5 JANVIER 2022 

PAR VIDÉOCONFÉRENCE 
 

 

 

 

 

Séance régulière du  

5 janvier 2022 

 

À une séance régulière du Conseil, tenue par vidéoconférence à 19h33, sont 

présents: 

 

      M. Michaël Otis, maire,  

      M. Mathieu Cloutier        M. Zacharie Cloutier-Julien          

      M. Julien Chalifoux         M. Henri Lampron    

      M. Patrick Landry           Mme Louise Paquin Bédard 

 

Est aussi présente: Mme Fanny Veilleux, directrice générale adjointe.  

Ouverture  Sous la présidence du maire, M. Michaël Otis et formant quorum, à 19h33, M. 

Michaël Otis, maire, déclare l'ouverture de la séance, il souhaite la bienvenue à 

toutes et à tous.  

 

Ordre du jour 

 

 

 

 

 

 

 

 

ORDRE DU JOUR 

 

1- Ouverture, 

2- Acceptation de l’ordre du jour, 

3- Acceptation et suivi du procès-verbal de la séance régulière du 4 octobre 2021 

4- Correspondance, 

5- Comptes à payer, 

6- Situation financière, 

7- Période de questions, 

8- Rapport du maire, 

9- Rapport lots intra municipaux, 

10-Autres rapports 

11-Dépôt du projet de règlement #01-22 « Règlement de taxation » 

12-Représentant OMH 

13-Système téléphonique 

14-Vente pour taxes 

15-Offre de service plan aménagement jeux d’eau et jardins communautaire 

16-Budget 2022 OMH 

17-Zone villégiature Lac genest 

18-Offre de service Gestion de la vidange des boues étang #2 

19-Emploi étudiant été 2022 Canada 

20-Arèna 

21-Barrage de castor chemin de la Baie-Noire 

22-Téléthon La ressource 

23-Caisse Desjardins 

24-Période de questions 

25-Fermeture  

 

Rés. #5697-01-22 

Ordre du jour :  

Il est proposé par M. Henri Lampron et résolu unanimement que l’ordre du jour 

soit accepté et qu’il demeure ouvert afin d’y ajouter des items, s’il y a lieu. 

Adoptée. 

 

Rés. #5698-01-22 

Procès-verbal : 

Il est proposé par M. Julien Chalifoux et résolu unanimement d’accepter le 

procès-verbal de la séance régulière du 6 décembre 2021 

Adoptée. 

 

Correspondances 

 

 

 

 

1- CN : Le conseil d’administration du CN se classe au premier rang au 

Canada en matière de gouvernance d’entreprise 

2- Cégep de l’Abitibi-Témiscamingue : Renouvellement de mandat du 

directeur général du Cégep de l’Abitibi-Témiscamingue 

3- Éduc’Alcool : Nomination de Mme Geneviève Desautels comme 

directrice générale. 

 



Rés. #5699-01-22 

Comptes à payer : 

 

Il est proposé par M. Henri Lampron et résolu unanimement d'accepter  

les comptes à payer pour le mois de décembre 2021, au montant de 53 315.71$ 

(ch# C2200001 à C2200035), au montant de 34 369.73$ (ch#  M2102107 à 

M2102129), pour les lots intra municipaux au montant de 24 058.20$ 

(ch#C2100020) ainsi que la liste de paie au montant de 36823.55$ (ch.#  

D2100326 à D2100391 et P2100006 à P2100007) et que la municipalité  a les 

crédits disponibles pour ces dépenses. 

Adoptée. 

 

Rés. #5700-01-22 

Situation financière : 

Il est proposé par M. Mathieu Cloutier et résolu unanimement d’accepter la 

situation financière de décembre 2021. 

Adoptée. 

 

Période de 

questions : 

 

Aucune question 

Rapport du Maire 

 

Dû au resserrement des mesures sanitaires en plus de la période des Fêtes, il n’y 

a pas eu de réunion. 

 

Rapport lots intra 

municipaux 

 

Compte rendu à la prochaine réunion. 

Autres rapports 

 

Embellissement : Concours décoration de Noël, 27 inscription à Taschereau et 14 

secteur Laferté. Le nom des gagnants sera publié dans le prochain Bavard. 

 

Garage : Une soumission pour le prolongement du système de chauffage au 

granule pour le côté caserne sera demandé. Le support de la fournaise électrique 

sera mis aux normes. 

 

Dépôt du projet de 

règlement #01-22 

« Règlement de 

taxation » 

 

Le projet de règlement #01-22 « Règlement de taxation » est déposé. Les 

documents seront consultable au bureau municpal à compter du 6 janvier 2022. 

Rés. #5701-01-22 

Représentant OMH 

 

Il est proposé par Mme Louise Paquin Bédard et résolu unanimement que M. 

Yvan Fortier soit relevé de ses fonctions en tant que représentant pour l’Office 

Municipal d’Habitation et que M. Zacharie Cloutier-Julien le remplace. 

Adoptée 
 

Res. #5702-01-22 

Système 

téléphonique 

 

Il est proposé par M. Julien Chalifoux et résolu unanimement d’accepter la 

soumission d’Alarme La-Sar inc. au montant de 1 776$ plus les taxes 

applicables, pour procéder au changement de notre système téléphonique. 

Adoptée 

   

Rés. #5703-01-22 

Vente pour taxes 

Il est proposé par M. Mathieu Cloutier et résolu unanimement d’autoriser Mme 

Fanny Veilleux à commencer les procédures pour les ventes pour taxes 

impayées. 

Adoptée 

  

Rés. #5704-01-22 

Offre de service plan 

aménagement jeux 

d’eau et jardins 

communautaire 

 

Il est proposé par Mme Louise Paquin Bédard et résolu unanimement d’accepter 

l’offre de service de Trame au montant de 8 260$ plus les taxes applicables, pour 

faire le concept d’aménagement de notre projet de jeux d’eau avec jardins 

communautaires. 

Adoptée 

Rés. #5705-01-22 

Budget 2022 OMH 

 

Il est proposé par M. Zacharie Cloutier-Julien et résolu unanimement 

d’approuver le budget 2022 de l’Office Municipal d’Habitation. 

Adoptée 

 

Rés. #5706-01-22 

Zone villégiature Lac 

Genest 

Il est proposé par M. Julien Chalifoux et résolu unanimement de déposer une 

demande à la MRC d’Abitibi-Ouest pour faire une modification au schéma 

d’aménagement et de développement de la MRC pour enlever certaines zones de 

villégiature et d’en créer une nouvelle à l’est du Lac Genest tel que présenté sur 

la carte. 

Adoptée 

 

Rés. #5707-01-22 

Offre de service 

Il est proposé par M. Patrick Landry et résolu unanimement d’accepter l’offre de 

service de Nordikeau au montant de 7 375$ plus les taxes applicables, pour la 



Gestion de la 

vidange des boues 

étang #2. 

 

gestion de la vidange des boues de l’étang #2 de la station d’épuration. 

Adoptée 

Rés. #5708-01-22 

Emploi étudiant été 

2022 Canada 

Il est proposé par M. Henri Lampron et résolu unanimement  

A. Que la municipalité de Taschereau accepte la responsabilité de Projet 

Emplois d’été Canada 2022 

B. Que M. Michaël Otis, maire et/ou Mme Fanny Veilleux, directrice 

générale adjointe, soient autorisés, au nom de la municipalité à signer tout 

document officiel concernant ledit projet et ce, avec le Gouvernement du 

Canada 

C. Que la municipalité de Taschereau s’engage par ses représentants à 

couvrir tout coût excédent où le projet soumis serait subventionné. 

 

Adoptée 

 

Rés. #5709-01-22 

Arèna 

ATTENDU QUE les mesures sanitaires actuelles ne nous permettent pas les 

activités de patinage artistique et le hockey mineur; 

 

ATTENDU QUE nous ne pouvons avoir des plages horaire pour du patinage 

libre ou hockey libre; 

 

EN CONSÉQUENCE il est proposé par M. Mathieu Cloutier et résolu 

unanimement d’instaurer une procédure de location de glace par bulle familiale. 

Adoptée 

 

Rés. #5710-01-22 

Barrage de castor 

Chemin de la Baie-

Noire 

Il est proposé par M. Julien Chalifoux et résolu unanimement d’accepter la 

soumission de Travaux mécanisés Marcel Moreau Inc. pour la démolition d’un 

barrage de castor situé sur le chemin de la Baie-Noire. 

Adoptée 

 

Rés. #5711-01-22 

Téléthon La 

Ressource 

Il est proposé par Mme Louise Paquin Bédard et résolu unanimement de faire un 

don de 100$ au Téléthon régional de la Ressource pour personnes handicapées 

Abitibi-Témiscamingue/Nord-du-Québec. 

Adoptée 

 

Rés. #5712-01-22 

Caisse Desjardins 

ATTENDU QUE les heures d’ouverture du point de service de la Caisse 

Desjardins d’Abitibi-Ouest situé à Taschereau ont déjà été réduites de beaucoup ; 

 

ATTENDU QUE notre population est vieillissante et que pour certains, il est plus 

difficile de se déplacer en dehors de la municipalité; 

 

EN CONSÉQUENCE il est proposé par M. Julien Chalifoux et résolu 

unanimement de faire parvenir à la Caisse Desjardins d’Abitibi-Ouest une lettre 

leur mentionnant notre inquiétude face à cette fermeture temporaire. 

Adoptée 

 

Période de question Aucune question 

 

Rés. #5713-01-22 

Fermeture 

 

Considérant que l’ordre du jour est épuisé, 

Il est proposé par M. Patrick Landry et résolu unanimement à 20H32 

de procéder à la fermeture de la séance du conseil. 

Adoptée. 

 

________________________                 _______________________ 

Michaël Otis,                                           Fanny Veilleux 

Maire.                                                Dir. gén. adj., Secrétaire-trésorière adjointe. 
 


